
                                Pointe-A-Pitre, le 23 Septembre 2017

RAKET

RAKET FLASH
                                                     MASSE DES DOUANES 
 
   TOUS CONCERNES  PAR LE SCRUTIN DU 19 OCTOBRE 2017!

Ces élections des représentants de la Masse vont se dérouler dans un contexte particulièrement difficile  remettant 
en cause sa représentativité, sa pérennité, son attractivité  même .
Baisse du nombre d'élus des commissions territoriales (6 à 5) du CA (12 à 8). 
Désormais, l’EPA Masse pourra, par exemple,  librement  fixé  la hausse des loyers,  la récupération des charges 
locatives du montant des travaux dans les cités… 
Suivez notre regard !

La masse en Guadeloupe : un peu d'histoire
Aussi loin que remonte notre mémoire, ce sont bien les représentants de la CTU qui ont réussi à moraliser la 
Masse en Guadeloupe, en exigeant le respect du RI de l’époque , tant pour l’attribution des logements  que pour 
les normes d’occupation, la tenue réelle de commission d'attribution,

- plus d’occupation par des agents propriétaires en Guadeloupe bloquant  l’accession pour de nouveaux 
locataires, cela sans « combine » même lorsque nos propres adhérents étaient concernés,

- plus d’attribution unilatérale de tel chef de subdivision sans  l'ombre  d’un dossier ,

- plus de commission d’attribution par téléphone sans examen de pièces justificatives...

Il s’agissait , pour notre organisation syndicale, d’introduire toute l' équité possible  en dépit du parc locatif 
restreint de l’époque, de défendre l’intérêt de Tous les agents  , surtout les derniers affectés.

Ce sont ces mêmes représentants , sans habiter une cité, qui concrètement ont proposé des améliorations 
significatives pour la Masse de Guadeloupe. C’est en siégeant au conseil supérieur de la Masse dans les années 
90 , qu'un de nos anciens Secrétaire général, a obtenu la climatisation des logements de la Masse en 
Guadeloupe. 
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C’est encore l’action des élus du Syndicat des Douanes de Guadeloupe (ex-CTU) au Conseil Régional des années 
1995 à 2000 qui a permis la création de la nouvelle cité de Saint-Martin, de la cité de Gosier et les rénovations des
cités existantes.

Nous avons retenu , que pour la prise en compte de la réalité de nos cités, il fallait agir , non par procuration, mais
au sein même du CA de l'EPA : Ce fut chose faite en tant que représentant Solidaires Douanes.

La rénovation, dans les meilleures conditions possibles,de la Cité de Baimbridge en est un exemple !

 Pour ces élections, Solidaires Douanes fait confiance à notre camarade Gilberte FRENAY en 
confortant son positionnement sur la liste nationale pour poursuivre une action en lien avec notre contexte 
géographique particulier.

Pourquoi voter, vous n'habitez pas la Masse !
– Par solidarité :la Masse est un héritage historique de notre administration et fait partie de notre identité.
– Et demain ? Aujourd'hui certains n'en ont pas besoin. avec le PSD ( vous avez dit épargnés les Dom?) , un

changement dans votre vie familiale, qu'en sera-t-il ?
– Le nouveau règlement d'occupation permet, sous conditions, un accès aux enfants de douaniers

 

Pour qui voter ?
Pour une organisation syndicale, Solidaires Douanes, qui  vous représentera au CA de l'EPA où se prennent les dé-
cisions régissant les commissions territoriales, pour :

-s’opposer  à une gestion des cités basée sur la seule rentabilité,
-  lutter contre toute augmentation démesurée des loyers  alors que les traitements des agents
sont  gelés,
- obtenir des  travaux réguliers des cités pour préserver un cadre de vie correct...

Lors de ces élections , Votons pour la Masse !

Votez  SOLIDAIRES Douanes pour  vos représentants au CA de l'EPA
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